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D1D - Bureau des Personnels Enseignants du 1er degré public 
 
Benjamin BIGOT 
Chef de division 
 
Dossier suivi par : 
Angela SYLLA 
Cheffe de bureau 
Tél : 02 43 61 58 29 
 
Anaïs VOSSAERT 
Tél : 02 43 61 58 28 
 
Mél : postes-specifiques72@ac-nantes.fr 
19 boulevard Paixhans 
CS 50042 72071 LE MANS CEDEX 9 

 

 

Le Mans, le 28 janvier 2026 

 

L'Inspectrice d'Académie, 
Directrice Académique des Services 

de l’Éducation Nationale 
 

à 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs  
de l’Education nationale 

Mesdames et Messieurs les enseignants 
du 1er degré public 

 

 
 
 
Objet : Mouvement intra-départemental – poste à profil – rentrée 2026 
 
Références :  

• Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de l'Éducation nationale 

et de la Jeunesse et des Sports du 22 octobre 2024, 

• Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité du 17 janvier 2022, 

 

 

La présente note a pour objet de vous informer de la mise en place d’un mouvement intradépartemental sur postes à profil 

pour la rentrée 2026. 

 

Ce mouvement est organisé en amont des opérations de mouvement intradépartemental. Les postes à profil sont listés en 

annexe. Ils font l’objet d’une modalité de recrutement pour laquelle l’adéquation poste/profil doit être la plus étroite, ce 

qui conduit à une sélection des candidats hors barème. Tous les postes à profil font l’objet d’une fiche descriptive disponible 

via le lien suivant : fiches de poste – postes à profil rentrée 2026. 

 

A noter que les postes à exigences particulières feront l’objet d’une publication ultérieure, lors de la diffusion de la circulaire 

relative au mouvement intradépartemental 2026. 

 

 

I - Modalités de candidature 

 

L’acte de candidature se formule par voie dématérialisée à partir du lien suivant : candidature postes à profil. Chaque 

enseignant renseigne l’ensemble des champs obligatoires et valide sa demande afin d’en informer le bureau des personnels 

enseignants du 1er degré public, en charge du traitement des candidatures. 

 

Pour postuler sur plusieurs postes, il est nécessaire de compléter le formulaire autant de fois que de postes demandés. 

 

 

https://stocad.ac-nantes.fr/index.php/s/J98iTAkoZpEkKQN
http://formacana.ac-nantes.fr/index.php/257694?lang=fr
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Les justificatifs suivants sont à transmettre directement via le formulaire en ligne : 

• Curriculum vitae 

• Lettre de motivation 

• Rapport d’inspection/rendez-vous de carrière le plus récent, le cas échéant 

 

 

Les candidatures envoyées par courriel ne sont pas prises en considération, les démarches doivent exclusivement être 

effectuées en utilisant le formulaire en ligne. 

Par ailleurs, les enseignants tiendront informés leur IEN de circonscription de leur(s) candidature(s). 

 

Pour toute communication au sujet des postes à profil, nous vous remercions d’utiliser exclusivement l’adresse suivante  : 

postes-specifiques72@ac-nantes.fr. 

 

 

II – Instruction des candidatures et organisation des entretiens 

 

La phase d’instruction des dossiers se déroulera du 24 février au 5 mars 2026.  

Les candidats à un poste à profil qui n’en sont pas dispensés seront convoqués à un entretien. 
 

Pour rappel, tous les candidats ne sont pas nécessairement convoqués à un entretien, notamment s’ils  occupent le poste 

cette année, ou en cas d’absence de vacance de poste. 

Ces entretiens seront organisés entre le 10 mars et le 8 avril 2026, les mercredis dans la journée et après la classe à partir 
de 17h .  
 

Les candidats convoqués à un entretien recevront un mail sur leur messagerie académique entre le 5 et 9 mars 2026. Afin 

de garantir la bonne organisation de ces entretiens, dans les meilleures conditions et dans les délais impartis, il leur est 

demandé de bien vouloir confirmer rapidement leur présence par retour de courriel. 

 

Une commission départementale recevra les candidats en entretien et procèdera à un classement de ces derniers. 

 

 

III – Modalités d’attribution des postes à profil 

 

Les candidats retenus par la commission départementale se verront proposer un poste en fonction de leur rang de 

classement. Cette affectation se fera à titre définitif et annule la possibilité de participer au mouvement intradépartemental 

par barème. 

 

En cas de vacance d’un poste à profil constatée posterieurement à la campagne, des entretiens pourront être organisés à 

destination des enseignants n’ayant pas été reçus en entretien et ayant candidaté dans le cadre de la présente campagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://formacana.ac-nantes.fr/index.php/257694?lang=fr
mailto:postes-specifiques72@ac-nantes.fr
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IV – Calendrier 

 

 

 

OPERATIONS 

 

DATES 

 

Ouverture des candidatures en ligne  

et  

publication de postes 

 

Jeudi 29 janvier 2026  

 

Date limite de dépôt des candidatures en ligne  

 

Mardi 24 février 2026  

 

Phase d’instruction des candidatures  

 

Mardi 24 février au jeudi 5 mars 2026 

 

Organisation des entretiens 

 

 

Du mardi 10 mars au mardi 8 avril 2026 

(entretiens organisés le mercredi dans la journée 

et en semaine à partir de 17h) 

 

 

Notification des résultats  

 

A compter du 13 avril 2026 

 

 

 

 


